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Base légale
Article(s) : 369 - Dahir portant loi n® 1-74-447 du Source
11 ramadan 1394 (28 septembre 1974) Revue : Revue marocaine des études juridiques et
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(CPC)

Résumeée en francais

En application de l'article 369 du Code de procédure civile, la cour d'appel de renvoi est tenue de se
conformer au point de droit jugé par la Cour de cassation. Ayant, a la suite d'un transport sur les lieux
ordonné par l'arrét de cassation, constaté que les donataires avaient pris possession du bien du vivant du
donateur et que cette possession était attestée par les témoins de 1'acte, la cour d'appel en déduit a bon
droit que la donation est valide. Par suite, elle retient exactement que l'inscription tardive de 1'acte sur le
titre foncier, postérieurement au déces du donateur, est sans incidence sur la perfection de la libéralité.
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